Le caractère propre 
« (…) Dans les établissements privés qui ont passé un des contrats prévus ci-dessous, l'enseignement placé sous le régime du contrat est soumis au contrôle de l’État. L'établissement, tout en conservant son caractère propre, doit donner cet enseignement dans le respect total de la liberté de conscience. Tous les enfants sans distinction d'origine, d'opinions ou de croyance, y ont accès. » Loi du 31 décembre 1959, dite Loi Debré
· L'expression caractère propre est utilisée chaque fois que l'on souhaite souligner l'aspect particulier, spécifique, voire unique d’une situation. Elle est utilisée par exemple dans la protection du droit d’auteur d’une photographie qui doit se distinguer d’une image banale, par des choix artistiques personnels réalisés lors de la prise de vue ou du traitement de l’image.

· Il n’existe aucune définition juridique du caractère propre. La notion de caractère propre est le fait du législateur de 1959 qui l’a en quelque sorte introduit comme une condition légale de la signature des contrats d’association. Dans la loi Debré, l’expression est destinée à trouver le point d’équilibre entre la liberté d’organisation de l’établissement et le contrôle de l’Etat, au nom du financement public et de la liberté de conscience des élèves. Il est à noter que le texte de loi, après arbitrage de Michel Debré, ne comporte aucune référence à la neutralité de l’enseignement.

· Puisque la loi ne définit pas le caractère propre, c’est à chaque établissement sous contrat d’exprimer sa différence dans ce qui relève de l’éducation. Son projet éducatif, qui découle de son histoire, de sa culture, de son implantation locale… rendra ainsi visible : les valeurs de référence de la communauté éducative, l’organisation de la vie quotidienne dans l’école, le rôle des adultes encadrant les jeunes, les activités périscolaires… et les relations avec les familles. La raison ultime qui justifie la reconnaissance des établissements catholiques par l’Etat, c’est donc l’existence d’une offre éducative spécifique, d’une proposition originale.

· Dans les établissements qui constituent l'Enseignement catholique, le caractère propre correspond ainsi à une approche éducative explicitement liée à la conception chrétienne de la personne humaine, et à la doctrine sociale de l’Eglise. Attention, il ne se réduit pas à une proposition d’activités de découverte ou de célébration de la foi catholique. Il est l’expression globale de d’une proposition éducative ouverte et spécifique, proposée par l’Eglise en réponse aux besoins des familles qui, quelles que soient leurs convictions, choisissent librement une école catholique pour leur enfant.

· Le caractère propre permet aux établissements privés de s’organiser librement pour se différencier, et aux familles de les choisir en toute liberté, tout en ayant la garantie que la scolarité de leurs enfants respectera le cadre fixé à tous par les programmes de l’éducation nationale. 

· Le caractère propre est peut-être d’abord l’art de ne pas séparer enseignement, éducation et proposition d’un sens. 





Questions en débat

· Puisque tout le monde est accueilli sans distinction, et que les programmes sont les mêmes que dans le public, en quoi le caractère propre change-t-il vraiment quelque chose pour nos enfants ?

· Le caractère propre est-il un espace de liberté réellement exploitable face à la pression du contrôle et le risque de perdre les financements ?

· Le chef d’établissement privé est-il ou non soumis hiérarchiquement à l’autorité académique ? A-t-il toute liberté de rendre le service éducatif attendu dans le cadre du contrat de façon originale ? A-t-il d’autres obligations que celles inscrites dans le contrat ?

· Le caractère propre est-il encore une vraie proposition éducative… ou devient-il une expression élégante pour revendiquer notre identité ?

· Le caractère propre doit-il être porté par toute la communauté éducative ?

· Contribuer au caractère propre d’un établissement catholique requiert il nécessairement de partager la foi catholique ? 

· Quelle contribution apporte aujourd’hui l’Enseignement catholique au service public d’enseignement au nom même de son caractère propre ?
